
28 AVRIL 
Journée internationale de la sécurité 

et de la santé au travail 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
      
Rejoignez- nous  

               Bien être et liberté 

 

Le travail ne doit plus rendre 

malade ! 

Le travail ne doit ni coûter la vie ni briser la santé à celles et ceux qui font 

vivre le Service Public de l’emploi. Le 28 avril, journée internationale de la 

santé et de la sécurité au travail, la CGT France Travail Nouvelle Aquitaine 

invite tous les salarié.e.s à se mobiliser et à participer à toutes les initiatives 

pour exiger des conditions de travail dignes, des moyens pour les politiques 

de prévention et un plan de santé travail à la hauteur des urgences. Faisons 

entendre une autre voix, celle de celles et ceux qui refusent de « perdre leur 

vie à la gagner » et exigent des droits, des moyens et un véritable pouvoir 

d’intervention sur l’organisation du travail. 

         

Usure, Souffrance et Perte de sens 

 
  

Obligation de 

prévention  

Santé,  

 

 Egalité 
 
 

  Maintien dans l’emploi 

 

Obtenir des droits nouveaux 

pour la santé des femmes : 

création du congé 

hormonal… 
 

Repenser l’organisation 

du travail avec les 

salarié.e.s 
 

Redonnez du pouvoir 

aux représentants 

du personnel. 

 

 

Violences 

sexuelles et 

sexistes 

 


